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Québec, juillet 2016

Monsieur Jacques Chagnon
Président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement
Québec (Québec)
G1A 1A4

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de la Fondation  
de la faune du Québec pour l’exercice financier qui a pris fin  
le 31 mars 2016.

Le dépôt de ce rapport constitue l’étape annuelle finale du processus 
de gestion par résultats dans lequel la Fondation s’est engagée pour 
l’année 2015‑2016.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression  
de  mes sentiments distingués.

Le ministre des Forêts, de la Faune  
et des Parcs,

Laurent Lessard

Québec, juillet 2016

Monsieur Laurent Lessard
Ministre
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs
5700, 4e Avenue Ouest
Québec (Québec)
G1H 6R1

Monsieur le Ministre,

Conformément aux dispositions de la Loi sur la conservation et 
la mise en valeur de la faune, j’ai l’honneur de vous présenter  
le rapport annuel de la Fondation de la faune du Québec pour  
l’exercice financier qui s’est terminé le 31 mars 2016.

Ce rapport s’inscrit dans le cadre de gestion par résultats adopté  
par la Fondation. Il fait état des résultats obtenus dans l’atteinte  
des objectifs fixés dans son plan triennal d’activité 2014‑2017.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression  
de mes sentiments distingués.

Le président du conseil  
d’administration,

Jacques Gauthier

Rapport annuel 2015-2016 • Fondation de la faune du Québec 1



Rapport annuel 2015-2016 • Fondation de la faune du Québec

Co
m

ité
 z

on
e 

d’
in

te
rv

en
tio

n 
pr

io
rit

ai
re

 (Z
IP

) C
ôt

e-
N

or
d 

du
 G

ol
fe

DÉCLARATION  
DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Au 31 mars 2016

Les renseignements contenus dans le présent rapport annuel rele‑
vaient de ma responsabilité au 31 mars 2016. Cette responsabilité porte 
sur l’exactitude et l’intégrité des données ainsi que sur la fiabilité des 
résultats présentés au regard des objectifs approuvés par le conseil 
d’administration de la Fondation de la faune du Québec.

À ma connaissance, le Rapport annuel 2015‑2016 :

• décrit fidèlement les secteurs d’activité, les orientations 
stratégiques et les priorités ;

• indique le niveau d’atteinte des objectifs fixés dans le plan 
stratégique en fonction des indicateurs de rendement préétablis ;

• présente des données exactes et fiables qui couvrent l’ensemble 
des activités de la Fondation.

La direction a maintenu, tout au cours de l’exercice financier, confor‑
mément à son mandat, des systèmes de contrôle interne et d’informa‑
tion de gestion de façon à permettre une saine gestion de ses activités 
et une reddition de comptes eu égard aux engagements inscrits à son 
plan triennal d’activité 2014‑2017.

Je suis satisfait des pratiques et des méthodes qui ont été utili‑
sées pour colliger l’information présentée dans ce rapport annuel 
approuvé par le conseil d’administration.

Le président‑directeur général de la Fondation de la faune du Québec,

André Martin

Québec, le 1er juin 2016
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

AU 31 MARS 2016

PRÉSIDENT
JACQUES GAUTHIER note 

1

Administrateur de société

1er VICE‑PRÉSIDENT 
PIERRE LAPORTE note 

1

Président pour le Québec  
et vice-président pour le Canada, 

Deloitte S.E.N.C.R.L.

2e VICE‑PRÉSIDENTE
KIM THOMASSIN note 

1

Associée, directrice du bureau  
pour la région du Québec, 

McCarthy Tétrault

TRÉSORIER
GERMAIN CARRIÈRE note 1 

1-2

Administrateur de société

MEMBRE
ANDRÉ MARTIN note 

1

Président-directeur général,  
Fondation de la faune du Québec

MEMBRE 
MARJOLAINE CASTONGUAY

Présidente-directrice générale, 
Pesca Environnement

MEMBRE 
GILLES CÔTÉ (ST-GILLES)
Artiste-peintre

MEMBRE 
DENIS DESBIENS note 

2

Vice-président, Québec, 
IBM Canada

MEMBRE 
GHYSLAINE DESSUREAULT
Consultante, motoneige / pourvoirie, 
Tourisme Abitibi-Témiscamingue

MEMBRE 
PIERRE LEFEBVRE
Président,  
Association régionale des gestionnaires  
de zecs de la Mauricie

MEMBRE 
CHRISTIAN SÉNÉCHAL 2 

Associé délégué, 
Deloitte S.E.N.C.R.L.

MEMBRE 
MANON SIMARD
Directrice générale, 
Les Scieries du lac Saint-Jean

Note 1. Membre du comité exécutif

Note 2. Membre du comité de vérification et de placement

UN POSTE EST VACANT

Rapport annuel 2015-2016 • Fondation de la faune du Québec4



Rapport annuel 2015-2016 • Fondation de la faune du Québec 5

1 PRÉSENTATION  
DE LA FONDATION DE LA FAUNE DU QUÉBEC
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1.1 CONSTITUTION

Après avoir constaté la perte d’importantes superficies d’habitats 
humides et la dégradation de la qualité des habitats aquatiques et  
terrestres, et afin de promouvoir la mise en valeur des ressources  
fauniques qui engendraient alors une activité économique majeure, 
le gouvernement du Québec créait, le 15 juin 1984, la Fondation de la 
faune du Québec.

Constituée en vertu du chapitre V de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C‑61.1), la Fondation de la faune 
du Québec est une personne morale à but non lucratif, mandataire 
du gouvernement qui relève du ministre des Forêts, de la Faune et 
des Parcs. La Fondation est reconnue, depuis 1987, comme orga‑
nisme de bienfaisance enregistré au sens de la Loi de l’impôt sur le 
revenu (L.R.C. (1985), ch. 1, 5e suppl.) et est donc habilitée à délivrer 
des reçus pour usage fiscal. Dès 1988, la Fondation a obtenu l’assu‑
rance d’un financement stable et récurrent provenant de contributions 
versées par tous les pêcheurs sportifs, les chasseurs et les trappeurs 
du Québec.

La Fondation est administrée par un conseil d’administration formé 
de 13 membres nommés par le gouvernement, lesquels représentent 
le secteur de la faune et le monde des affaires. Elle intervient sur l’en‑
semble du territoire québécois à partir d’un bureau situé dans la ville 
de Québec.

1.2 FONCTIONS ET POUVOIRS

La Fondation a pour fonction de promouvoir la conservation et la mise 
en valeur de la faune et de son habitat. Les principaux pouvoirs qui 
lui sont conférés par la Loi pour réaliser ce mandat sont les suivants :

• solliciter et recevoir des dons, des legs, des subventions  
ou d’autres contributions ;

• acquérir, louer ou aliéner des biens ou des droits réels  
sur des biens et y effectuer des travaux ;

• fournir de l’aide financière ou technique afin de conserver  
ou de mettre en valeur la faune ou son habitat ;

• conclure des ententes dans le cadre de ses fonctions.

1.3 SECTEURS D’ACTIVITÉ

Conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi, la 
Fondation a développé des champs d’activité qui traduisent son rôle  
et sa spécificité en tant que fondation.

1.3.1 Aide technique et financière

Depuis le début de ses activités en 1987, la Fondation s’est orientée 
vers le soutien des initiatives des organismes du milieu. De plus, pour 
favoriser la mise sur pied de projets, la Fondation conseille et accom‑
pagne les promoteurs dans la conception, la réalisation et le suivi de 
leurs projets. La rédaction et la diffusion de guides d’aménagement, 
la tenue de séances de formation, l’organisation d’ateliers et la réali‑
sation de projets de démonstration sont autant de moyens privilégiés. 
À eux seuls, ces moyens ne permettraient pas la réalisation de projets 
qui nécessitent des investissements importants, d’où l’aide apportée 
sous forme de financement. Au cours de l’exercice 2015‑2016, l’aide 
technique et financière de la Fondation a porté sur trois aspects :

• la conservation et l’aménagement des habitats fauniques ;

• le soutien de la pêche et de la relève ;

• le soutien du partenariat faunique.

Les clientèles de la Fondation dans ces secteurs d’activité sont nom‑
breuses et diversifiées. Près de 2 000 organismes partenaires ont déjà 
traité avec la Fondation. Ce sont principalement :

• les gestionnaires de territoires fauniques (zecs, pourvoiries, 
réserves fauniques, etc.) ;

• les associations de chasse et de pêche ;

• les organismes de conservation ;

• les regroupements et les sociétés du monde forestier et agricole ;

• les propriétaires d’habitats fauniques ;

• les municipalités et leurs organismes ;

• les établissements voués à l’interprétation de la nature,  
à l’enseignement ou à la recherche ;

• les ministères et les organismes gouvernementaux.

1.3.2 Acquisition d’habitats fauniques

Outre le soutien financier des projets de partenaires locaux qui 
désirent préserver des habitats fauniques, la Fondation avait pris sous 
sa responsabilité l’acquisition d’habitats prioritaires, principalement 
dans les zones humides mentionnées dans le Plan nord‑américain de 
gestion de la sauvagine, dans le Fonds pour la restauration de l’habitat 
du poisson et dans le Plan Saint‑Laurent Vision 2000. La Fondation 
a depuis priorisé d’autres champs d’action et a considérablement 
limité son intervention en ce domaine. Elle met toutefois à contribu‑
tion son savoir‑faire en matière de protection des habitats fauniques 
en finançant divers projets d’acquisition de milieux naturels à des fins 
de création ou de consolidation d’espaces protégés ou de gestion des 
ressources fauniques.
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En assumant cette responsabilité, la Fondation s’est engagée non seu‑
lement à détenir des titres de propriété, mais aussi à garantir la gestion 
et la surveillance à long terme de ces terrains. Pour ce faire, elle s’est 
dotée d’un fonds des immobilisations. La Fondation maintient son 
parc immobilier au minimum. Lorsque la situation l’oblige, en l’ab‑
sence d’un organisme privé ou public prêt à en devenir propriétaire, 
elle procède aux acquisitions.

1.3.3 Collecte de fonds – diversification des sources  
de revenus

La contribution des pêcheurs, des chasseurs et des trappeurs lors 
de l’achat de leur permis de pêche, de chasse et de piégeage est la 
source de revenus la plus importante parmi les diverses sources de 
revenus de la Fondation. C’est pour compléter ce financement et pour 
que les utilisateurs de la faune soient solidement appuyés par d’autres 
donateurs dans leurs efforts pour maintenir et améliorer les habitats 
fauniques que la Fondation a mis au point divers mécanismes de col‑
lecte de fonds et des partenariats d’affaires qui visent les individus, les 
PME, les grandes entreprises, les fondations privées, les ministères et 
les organismes publics.

1.3.4 Collecte de fonds – soutien des partenaires

La Fondation réalise ses propres activités de collecte de fonds et 
établit ses propres partenariats d’affaires. De plus, elle soutient ses 
partenaires dans leurs efforts de collecte de fonds. Ce soutien prend 
d’abord la forme d’un appui direct aux activités et aux événements de 
collecte de fonds : dons de biens ou d’objets, contribution financière, 
assistance technique, etc. À certaines conditions, la Fondation offre 
ses services administratifs aux organismes fauniques qui le désirent 
en créant pour leur bénéfice des « fonds dédiés » qui permettent de 
recevoir des contributions et de les réserver à des projets d’habitats 
choisis conjointement.

1.4 ENCADREMENT ADMINISTRATIF ET EXIGENCES 
LÉGISLATIVES ET GOUVERNEMENTALES

La Fondation dispose d’une grande flexibilité dans l’organisa‑
tion de ses activités. Trois règlements encadrent l’ensemble de ses 
interventions :

• un Règlement de régie interne, qui précise les pouvoirs respectifs 
du conseil d’administration et du président‑directeur général, et 
les modalités d’exercice de ces pouvoirs, notamment en ce qui 
concerne l’octroi de contrats ;

• un Règlement sur le plan d’effectifs des employés de la Fondation, 
qui établit l’ensemble des conditions de travail et les régimes 
d’avantages sociaux applicables ;

• un Règlement concernant les demandes d’aide financière, qui 
fixe les renseignements qu’elles doivent contenir, leur forme, leur 
contenu, leurs modalités et leurs critères d’évaluation. Ce dernier 
est soumis à l’approbation du gouvernement.

1.4.1 Octroi d’aide financière

Deux éléments caractérisent le processus d’octroi d’aide financière de 
la Fondation : premièrement, l’existence de programmes d’aide qui faci‑
litent la tâche aux promoteurs de projets – conditions d’admissibilité, 

barèmes de financement, etc. – et qui permettent à la Fondation de 
sélectionner les meilleurs projets et de traiter équitablement l’en‑
semble des demandes, notamment en les soumettant pour évaluation 
à des comités constitués de spécialistes extérieurs à la Fondation ;  
deuxièmement, la réception et l’analyse de toute demande relative aux 
habitats fauniques, qu’il s’agisse de répondre à une situation d’urgence 
ou plus simplement de concrétiser une bonne idée qui concerne les 
habitats fauniques, mais qui ne s’inscrit dans aucun programme.

1.4.2 Code d’éthique et de déontologie

La Fondation a adopté en 2001 un code d’éthique et de déontologie 
applicable aux administrateurs, lequel est conforme aux directives 
gouvernementales en cette matière. Le code peut être consulté sur le 
site Internet de la Fondation de la faune. Aucune situation contraire à 
l’application du code d’éthique et de déontologie ne s’est présentée au 
cours de l’année.

1.4.3 Effectifs et planification de la main‑d’œuvre

Au 31 mars 2016, la Fondation compte, outre la fonction de président‑ 
directeur général, seize postes réguliers à temps complet.

1.4.4 Formation et perfectionnement du personnel

La Fondation mise sur le maintien de l’expertise et sur le développe‑
ment des compétences de son personnel. Le maintien de cette exper‑
tise permet de limiter le recours à des ressources externes. Au cours 
des années civiles 2014 et 2015, le pourcentage de la masse salariale 
qui a été consacré à cette activité représente bien la volonté de la 
Fondation de maintenir son expertise à un haut niveau.

- 2015 2016

Dépenses totales 12 999 $ 11 560 $

Proportion de la masse salariale ( %) 1,27 % 1,11 %

Jour de formation par personne 1,18 1,66

Montant alloué par personne 722 $ 680 $

1.4.5 Développement durable

La Fondation a adopté au cours de l’année financière 2008‑2009 son 
Plan d’action de développement durable 2008‑2013. En 2013, ce plan a 
été bonifié par l’ajout d’une action relative à l’Agenda 21 de la culture 
du Québec. La réalisation du plan a été prolongée jusqu’en 2015. C’est 
dans la continuité de celui‑ci que plusieurs gestes ont été faits selon 
les objectifs gouvernementaux, en fonction des cibles et des indica‑
teurs annuels de rendement, tels qu’ils sont décrits à la section 4.4. La 
Fondation a adopté au mois de mars 2016 son plan d’action en déve‑
loppement durable 2015‑2020.

1.4.6 Règlement sur la diffusion de l’information  
et sur la protection des renseignements personnels

La Fondation de la faune du Québec diffuse sur son site Internet les 
documents visés par l’article 4 du Règlement sur la diffusion de l’infor‑
mation et sur la protection des renseignements personnels.
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La Fondation a reçu quatre demandes d’accès à l’information au 
cours de l’année. Toutes les demandes ont été traitées dans un délai 
de moins de vingt jours. Deux demandes ont été partiellement répon‑
dues, la Fondation ne détenant pas les documents demandés. Les 
demandes d’accès étaient de nature administrative.

Renseignements complémentaires

• Aucune demande n’a fait l’objet d’une demande de révision  
à la Commission d’accès à l’information.

• Aucune demande n’a fait l’objet de mesures d’accommodements 
raisonnables.

1.4.7 Accès aux documents et aux services offerts  
au public pour les personnes handicapées

La Fondation de la faune du Québec n’a reçu aucune plainte relative‑
ment à l’accès aux documents et aux services offerts au public. Une 
assistance sera donnée à toute personne handicapée qui en fera la 
demande pour lui permettre l’accès aux documents et aux services 
de la Fondation.

1.4.8 Suivi de la mise en œuvre des standards  
sur l’accessibilité Web pour toute personne  
handicapée ou non

Conformité, obstacles et situations particulières

Le site Web de la Fondation est un site informatif et s’adresse à une 
clientèle qui varie selon l’endroit et la nature du sujet traité. Le site 
comporte encore quelques obstacles à l’accessibilité et la Fondation 
vise à les réduire au fur et à mesure qu’une section est mise à jour. 
L’actualisation du site a été reportée à 2017.

Résumé des réalisations

Un lien « Accessibilité » a été intégré afin d’informer les internautes de 
la situation qui prévaut à la Fondation. Une assistance est offerte aux 
personnes éprouvant de la difficulté à consulter le site afin de pallier 
ce problème. La Fondation oriente ses efforts vers la documentation 
produite exclusivement par l’organisme, principalement le rapport 
annuel de gestion et autres documents administratifs d’intérêt général.

Sensibilisation et formation

Quatre employés impliqués dans la production de documents desti‑
nés à être mis en ligne ont bénéficié en 2014 de formation concernant 
l’accessibilité des sites Web et des documents Word, et Acrobat X Pro. 
Aucune formation additionnelle n’a été consentie cette année.

1.4.9 Utilisation des ressources informationnelles

Au cours de l’exercice, des efforts ont été consacrés à l’amélioration 
et à l’entretien des systèmes existants afin d’assurer la continuité,  
l’efficience et le maintien des services dans les différents secteurs de 
l’organisation. En 2015‑2016, une somme de 96 900 $ y a été consacrée.

1.4.10 Politique d’utilisation du français

La Fondation a un mandataire qui travaille en étroite collaboration 
avec l’Office québécois de la langue française (OQLF). Un projet 

d’actualisation de la Politique linguistique a été déposé pour commen‑
taire auprès de l’OQLF. Une fois celle‑ci adoptée, la Fondation prévoit 
des activités de diffusion et de formation afin de faire connaître la poli‑
tique linguistique institutionnelle.

1.4.11 Mesures de réduction des dépenses

La Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur le 
budget du 20 novembre 2012 prévoit que les ministères et organismes 
doivent réduire progressivement de 2 % leur masse salariale et de 3 % 
leurs dépenses de fonctionnement. La Fondation s’est acquittée de ces 
obligations.

- CIBLE DE RÉDUCTION RÉDUCTION RÉALISÉE

Masse salariale 28 000 $ 28 000 $

Dépenses de 
fonctionnement 17 900 $ 17 900 $

1.4.12 Bonis au rendement

Aucune rémunération additionnelle fondée sur le rendement n’a été 
accordée en 2015‑2016 pour la période d’évaluation du rendement du 
1er avril 2014 au 31 mars 2015.

1.4.13 Gestion et contrôle des effectifs et renseignements 
relatifs aux contrats de service

La Fondation est assujettie à la Loi sur la gestion et le contrôle des 
effectifs des ministères, des organismes et des réseaux du secteur 
public ainsi que des sociétés d’État adoptée le 5 décembre 2014. À ce 
titre, elle doit diffuser certaines informations sur les contrats de ser‑
vice et la somme de ses effectifs ne doit pas dépasser celle pour la 
même période l’année précédente.

La Fondation n’a octroyé aucun contrat de service comportant 
une dépense de 25 000 $ et plus pour la période du 1er avril 2015 au  
31 mars 2016.

En vertu de l’article 11 de cette Loi, le niveau d’effectifs global autorisé 
en 2015‑2016 pour la Fondation est de 34 441 heures rémunérées. La 
Fondation a fait usage de 29 871 heures.

Répartition de l’effectif pour la période du 1er avril 2015 au 31 mars 2016

CATÉGORIE D’EMPLOI

HEURES  
TRAVAILLÉES ET 
RÉMUNÉRÉES

NOMBRE  
D’EMPLOYÉS  

AU 31 MARS 2015

Personnel d’encadrement 1 834 1

Personnel professionnel 15 857 10

Personnel de bureau  
et technique 12 180 6

La Fondation a respecté la cible fixée par le ministre.
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Les actions de la Fondation s’inscrivent dans la mission gouverne-
mentale de conservation et de gestion de la faune et de son habitat. 
Pour réaliser sa mission, la Fondation a décidé d’emblée de soute-
nir les acteurs, les associations et les organismes qui ont la volonté 
et la capacité d’agir localement pour préserver efficacement la 
faune québécoise et son habitat.

Depuis une trentaine d’années, le réseau de la faune et de la 
conservation s’est développé de façon remarquable au Québec 
grâce à la créativité et aux efforts déployés par des passionnés et 
des visionnaires. La Fondation a été à la fois un acteur et un témoin 
privilégié du développement de ce réseau.

Aujourd’hui, un nombre sans cesse croissant d’organismes inter-
vient pour protéger ou aménager des habitats propices de qualité 
pour la faune (gestionnaires de territoires fauniques, organismes 
de conservation des milieux naturels, associations et fédérations 
d’utilisateurs). On remarque aussi que les habitats fauniques et la 
faune sont davantage pris en compte dans les activités de centaines 
d’autres organisations : conseils de bassin, conseils régionaux de 
l’environnement, comités ZIP, fédérations de producteurs agricoles 
et forestiers, sociétés d’aménagement forestier, clubs-conseils en 
agroenvironnement, municipalités, etc.

Les utilisateurs du territoire, pêcheurs, chasseurs, trappeurs et vil-
légiateurs, et une importante proportion du public, sont de plus en 
plus sensibilisés aux questions environnementales et participent 
aux efforts de conservation. Les entreprises cherchent à s’affirmer 
comme étant socialement responsables, et la conservation de la 
faune est l’un des moyens qu’ils considèrent dans leurs stratégies.

Pour la Fondation, c’est une occasion d’étendre son action à 
d’autres clientèles, espèces fauniques, besoins et problématiques 
fauniques, voire à l’ensemble des écosystèmes.

Les actions de la Fondation sont axées sur un énoncé de vision 
rassembleur : « L’équipe de la Fondation consacre son énergie, sa 
créativité et sa passion à assurer la conservation de la biodiversité 
du Québec. Reconnue pour la force de son réseau de partenaires 
et son éthique irréprochable, la Fondation agit comme catalyseur 
de projets ayant des effets tangibles pour la protection et la mise en 
valeur des milieux naturels. »

Les orientations stratégiques de la Fondation s’appuient sur des 
valeurs partagées par un grand nombre de partenaires privés et 
gouvernementaux, à savoir : la conservation de la biodiversité, le 
partenariat, le développement durable des collectivités, la rigueur 
et l’équité.

Les orientations sur lesquelles s’appuient les actions de la planifica-
tion stratégique 2014-2017 sont les suivantes :

• veiller au maintien de la durabilité de la faune  
et de ses habitats ;

• encourager la relève dans les activités liées à la faune ;

• renforcer les liens avec notre réseau de promoteurs  
et de partenaires ;

• développer et diversifier les revenus ;

• améliorer notre performance organisationnelle.

D’une part, ces orientations permettent à la Fondation de pour-
suivre ses efforts dans les champs d’activité où son soutien est 
apprécié et où elle répond adéquatement aux besoins de ses par-
tenaires et de la faune. D’autre part, elles favorisent le développe-
ment d’initiatives et de programmes adaptés aux besoins du réseau 
faunique québécois.

Rapport annuel 2015-2016 • Fondation de la faune du Québec8
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3 FAITS SAILLANTS 
2015-2016

1  Contributions versées par tous les détenteurs d’un permis de pêche spor‑
tive, de chasse ou de piégeage  Ces contributions vont de 2,96 $ (pour les 
permis de pêche) à 4,27 $ (pour les permis de chasse au gros gibier) ; un 
financement stable et récurrent qui permet la pérennité des actions de la 
Fondation dans le temps 

2  Les autres contributions incluent : dons des particuliers et des entreprises, 
contributions de ministères, de gouvernements, de municipalités ou  
d’organismes partenaires 

RÉSULTATS FINANCIERS

L’exercice 2015‑2016 a été caractérisé par les éléments suivants :

• 5,86 millions de dollars consacrés aux projets fauniques ;

• 85 % des dépenses en lien avec la réalisation de projets fauniques ;

• 2,77 millions de dollars de revenus autres que les contributions  
des pêcheurs, des chasseurs et des trappeurs ;

• des frais d’administration maintenus en deçà de 10 %.

RÉPARTITION DES REVENUS 2015-2016

6,87 millions de dollars

Intérêts
122 452 $ / 2 %

Contributions des chasseurs,
des pêcheurs et des trappeurs1

4 097 364 $ / 60 %  

 
  

Autres contributions2

2 648 881 $ / 39 %

Projets fauniques
5 865 859 $ / 85 %

Collecte de fond / 
communication
436 895 $ / 6 %
  

Frais d’administration
658 266 $ / 9 %

Habitats fauniques
3 540 722 $ / 78,9 %

Partenariat faunique 
et Encouragement
325 618 $ / 7,3 %

 

Pêche et relève2

619 573 $ / 13,8 %

FAITS SAILLANTS CONCERNANT LES REVENUS EN 2015-2016

La Fondation a obtenu quelques 
contributions exceptionnelles, dont 
certaines s’échelonneront jusqu’à 
l’an prochain :

• une aide financière de 346 000 $ 
provenant du Fonds national 
de conservation des milieux 
humides d’Environnement 
et Changement climatique 
Canada. Grâce à cette enveloppe 
additionnelle, la Fondation a 
pu soutenir dix‑huit projets d’une valeur globale de 1 M $ pour la 
restauration et l’aménagement de milieux humides ;

• une aide financière de 220 000 $ provenant du Programme 
d’intendance de l’habitat pour les espèces en péril (PIH) 
d’Environnement et Changement climatique Canada afin de 
consolider la protection des habitats fauniques en périphérie  
des parcs nationaux du sud du Québec ;

• un don de 40 000 $ provenant du projet Eau bleue RBC pour réaliser 
un projet d’amélioration de la gestion des eaux de ruissellement 
dans un sous‑bassin versant problématique du lac Saint‑Charles, 
source d’eau potable pour l’agglomération de Québec.

Les activités de collecte de fonds ont généralement progressé, procu‑
rant des revenus bruts de 346 130 $ :

• La soirée‑bénéfice annuelle de mai 2015, réalisée sous la 
présidence d’honneur de M. Guy Fortin, vice‑président – Santé, 
Sécurité et Environnement de Rio Tinto Alcan, a permis d’amasser 
118 625 $. L’événement, tenu à Montréal, a permis de rassembler 
plus de 250 convives provenant de secteurs d’activité variés.

Ké
ve

n 
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• La 10e édition de l’Encan faune et nature a généré des ventes de 
plus de 111 000 $, dont les bénéfices sont versés au programme 
Pêche en herbe. Cet encan se tenait sur Internet du 12 février 
au 2 mars 2016 sous la présidence de José Boily, animateur de 
l’émission Québec à vol d’oiseau. La participation de nombreux 
commanditaires, dont Bombardier produits récréatifs (BRP) et le 
Réseau des sports (RDS), permet la vente aux enchères de près de 
200 produits reliés aux activités de pêche, de chasse et de plein air.

• La campagne annuelle de financement, réalisée sous le thème 
« Une forêt vivante pour tous », a permis de recueillir près de 
125 000 $ (au 31 mars 2016) auprès de 1 774 donateurs uniques  
et 532 donateurs mensuels.

La poursuite de plusieurs partenariats d’affaires a généré des revenus 
bruts de 253 059 $ qui proviennent notamment des ententes suivantes :
• La microbrasserie québécoise Dieu du Ciel ! verse 11 cents  

par bouteille de bière Rescousse vendue depuis 2011.
• Rousseau Collections Timbres & Monnaies à La Baie est 

partenaire, depuis 1988, du programme annuel du Timbre  
de conservation. Cette entreprise verse une redevance  
sur la vente de chaque timbre.

• L’Hôtel Château Laurier Québec verse au fonds Adoptez un 
habitat les montants reçus des organisateurs d’événements 
écoresponsables ainsi qu’un don lors du Jour de la Terre,  
et ce, depuis 2009.

• Syngenta Protection des cultures Canada soutient, depuis 2006, 
le programme de Mise en valeur de la biodiversité en milieu agricole 
et le développement de pratiques améliorant la qualité des habitats 
fauniques dans les zones agricoles.

Comité ZIP Les Deux-Rives
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• Canadian Tire est le partenaire principal de notre programme 
Pêche en herbe depuis 1998. Son appui financier nous aide  
à initier des milliers de jeunes de 9 à 12 ans aux plaisirs de  
la pêche sportive chaque année.

Perte d’un important partenaire d’affaires :

• L’entente qui existait depuis 1989 avec Services de cartes 
Desjardins pour la carte Nature Visa Desjardins a définitivement 
pris fin le 31 août 2015, Desjardins ayant décidé de mettre fin à 
son programme de cartes affinité. Cette situation nous a incités 
à améliorer et à promouvoir notre programme de don mensuel. 
Au 31 mars 2016, nous avions recruté 353 nouveaux donateurs 
mensuels pour un total de 532.

UTILISATION DES FONDS 2015-2016

6,96 millions de dollars

Intérêts
122 452 $ / 2 %

Contributions des chasseurs,
des pêcheurs et des trappeurs1

4 097 364 $ / 60 %  

 
  

Autres contributions2

2 648 881 $ / 39 %

Projets fauniques
5 865 859 $ / 85 %

Collecte de fond / 
communication
436 895 $ / 6 %
  

Frais d’administration
658 266 $ / 9 %

Habitats fauniques
3 540 722 $ / 78,9 %

Partenariat faunique 
et Encouragement
325 618 $ / 7,3 %

 

Pêche et relève2

619 573 $ / 13,8 %

DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE ACCEPTÉES 2015-2016

4,86 millions de dollarsNote 

1

Intérêts
122 452 $ / 2 %

Contributions des chasseurs,
des pêcheurs et des trappeurs1

4 097 364 $ / 60 %  

 
  

Autres contributions2

2 648 881 $ / 39 %

Projets fauniques
5 865 859 $ / 85 %

Collecte de fond / 
communication
436 895 $ / 6 %
  

Frais d’administration
658 266 $ / 9 %

Habitats fauniques
3 540 722 $ / 78,9 %

Partenariat faunique 
et Encouragement
325 618 $ / 7,3 %

 

Pêche et relève2

619 573 $ / 13,8 %

Note 1) Types de projets soutenus :
•   Habitats fauniques : protéger, améliorer ou restaurer des habitats 

essentiels à l’alimentation, à la reproduction ou au repos des espèces 
fauniques, acquérir les connaissances nécessaires, former les interve‑
nants et sensibiliser le public 

•   Partenariat faunique et Encouragement : offrir différentes formes de 
soutien aux organismes fauniques afin d’accroître leur capacité d’in‑
tervention et leur force de sollicitation dans le domaine de la faune  
Ce volet inclut une entente de partenariat avec le ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs 

•   Pêche et relève : former une relève d’adeptes des activités de pré‑
lèvement de la faune dans le respect des valeurs écologiques et de 
la sécurité 

René Bourque

FAITS SAILLANTS CONCERNANT LES PROJETS ACCEPTÉS  
EN COURS D’ANNÉE

• La Fondation a accepté 678 nouvelles demandes d’aide financière.

• 4,86 millions de dollars ont été réservés pour leur réalisation,  
qui s’étalera sur 3 ans.

• Le coût total de réalisation de ces projets est estimé à environ  
18,2 millions de dollars, soit des investissements totaux de 4,1 $ 
pour chaque dollar souscrit par la Fondation.

• Un surplus de 150 000 $ accumulé dans des fonds dédiés a été 
investi dans des projets fauniques.

FAITS SAILLANTS CONCERNANT LA RÉPARTITION  
DE L’AIDE FINANCIÈRE EN 2015-2016

• Le programme d’aide financière en forêt privée a été révisé et 
bonifié. Pour ce faire, la Fondation s’est inspirée des résultats 
positifs des six projets pilotes d’aménagement intégré par 
sous‑bassin versant, réalisés de 2010 à 2014. Une consultation 
a aussi été menée auprès de divers partenaires. Le nouveau 
programme nommé « Faune forêt » a été lancé durant l’été 2015. 
Il soutiendra une plus grande diversité de projets.

• Deux nouvelles dates butoirs pour le dépôt des demandes d’aide 
ont été établies dans un objectif de simplification  
pour les promoteurs de projets.

• L’aide financière obtenue du Fonds national de conservation 
des milieux humides (FNCMH) d’Environnement et Changement 
climatique Canada a permis à la Fondation d’entreprendre 
des actions en milieu urbain, en collaboration avec quatre 
municipalités. Les cinq sites concernés se situent à Trois‑Rivières, 
Saint‑Jean‑sur‑Richelieu, Québec et Bécancour. Ils sont notamment 
affectés par des problématiques d’espèces exotiques envahissantes 
qui constituent une menace aux fonctions écologiques des milieux 
humides et au maintien de leur intégrité, d’où l’importance de 
les contrôler.

• L’aide financière obtenue du Programme d’intendance de l’habitat 
pour les espèces en péril (PIH) d’Environnement et Changement 
climatique Canada a favorisé une nouvelle forme de collaboration 
avec la Sépaq et les organismes de conservation. L’objectif 
commun est de mettre en place une méthode et une expertise 
que d’autres parcs du réseau et leurs partenaires pourront 
utiliser afin d’harmoniser la protection des parcs avec celle des 
terres environnantes, de façon à favoriser l’intégrité écologique 
des milieux naturels dans lesquels ils sont situés et à éviter que 
ces noyaux de conservation ne deviennent isolés. 

2)  Incluant 144 projets d’ensemencement de poissons sélectionnés par 
le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
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4 RÉSULTATS  
DE L’EXERCICE 2015-2016

La Fondation a adopté, en accord avec les orientations gouvernemen‑
tales, une gestion axée sur les résultats. Les objectifs ont été établis 
selon des échéances diverses pour tenir compte du rythme variable 
de réalisation des actions nécessaires à leur atteinte. Ces objectifs 
découlent des cinq grandes priorités de la planification triennale 
2014‑2017.

4.1 PRIORITÉ 1 – DURABILITÉ DE LA FAUNE  
ET DE SES HABITATS

L’occupation du territoire par l’Homme (industrialisation, agriculture, 
urbanisation, etc.) et l’utilisation des ressources naturelles exercent 
une pression toujours plus grande sur la préservation des habitats et 
des espèces fauniques. Plusieurs espèces sont prélevées, d’autres se 
raréfient. La biodiversité est une notion qui est de plus en plus com‑
prise par la population et reconnue comme un indicateur important 
de la qualité de l’environnement.

Au cours des prochaines années, la Fondation souhaite prendre en 
compte la flore, qui est un élément important de cette biodiversité, 
afin de doter le Québec d’un organisme offrant des programmes tou‑
chant l’ensemble de la biodiversité faunique et floristique.

Par ailleurs, la Fondation optimisera ses interventions en renforçant 
la complémentarité de son action avec celle de ses partenaires et en 
poursuivant l’analyse des résultats fauniques de ses programmes afin 
d’encourager les actions générant les plus grands bénéfices sur le 
terrain. La Fondation évaluera les meilleures pratiques d’organismes 
similaires afin de s’en inspirer et de les transposer dans son quotidien.

Pour la période triennale 2014‑2017, quatre objectifs traduisent cette 
priorité.

Suzanne Labbé

Comité de la zone d’intervention prioritaire (ZIP) du lac Saint-Pierre

OBJECTIF 1 
Renforcer la complémentarité des actions de mise en valeur de la 
conservation de la faune et de ses habitats de la Fondation avec les 
acteurs gouvernementaux 

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Trois partenariats à développer

• Trois alliances conclues

• Stratégie d’intégration de la flore

• Réalisation des activités en fonction de l’échéancier de la stratégie

RÉSULTAT ANNUEL 

• La constitution d’une équipe de travail ayant pour mandat de déve‑
lopper des partenariats avec les organismes en lien avec le ministère 
du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des 
Parcs a été provisoirement suspendue puisque le secteur Faune a 
changé de ministère en avril 2014 pour intégrer le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs  Les dossiers envisagés (changements 
climatiques, politique de l’eau, patrimoine écologique, etc ) ne sont 
plus sous la responsabilité du ministère auquel la Fondation est 
rattachée 

• Démarche avec le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports pour convenir d’une nouvelle 
entente pour la poursuite du programme d’Assistance financière pour 
les infrastructures de sentiers et la protection de la faune (Volet II ‑ 
Protection de la faune et des habitats fauniques) 

• Partenariat avec Environnement Canada dans le but de renforcer nos 
actions pour les milieux humides et les espèces en déclin  Deux 
ententes signées en 2015‑2016 pour un montant de près de 567 000 $ 
réinvestis au sein de différents projets fauniques 

• Élaboration de demandes d’aide financière aux programmes d’Envi‑
ronnement Canada pour 2016‑2017  

OBJECTIF EN CONTINU
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OBJECTIF 2 
S’engager dans des projets porteurs de bénéfices durables pour la faune 
et ses habitats 

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Une activité de consultation par an

• Production d’une liste des enjeux

• Deux programmes actualisés pour la période triennale

• 400 000 $ d’investissement dans l’écosystème du lac Saint‑Pierre 
pour la période triennale

RÉSULTAT ANNUEL

• À la suite de consultations auprès de plusieurs partenaires, une ver‑
sion améliorée du programme Faune‑Forêt a été lancée en juin 2015 

• Une liste d’enjeux prioritaires a été établie  En 2015‑2016, vingt‑cinq 
projets portant sur ces enjeux priorisés ont été acceptés pour un  
soutien financier total de 572 170 $ 

• Acceptation de quatre projets de protection de l’écosystème du lac 
Saint‑Pierre pour un montant de 34 800 $ 

OBJECTIF EN CONTINU 

OBJECTIF 3
Optimiser les mécanismes relatifs aux demandes d’aide financière afin 
d’en assurer l’efficience 

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Offre de programmes révisée

• Un programme évalué par an

• Nombre de programmes qui prennent en compte les espèces exo‑
tiques envahissantes (EEE) (10 projets pour la période triennale)

RÉSULTAT ANNUEL

• La réflexion sur le nombre de programmes d’aide financière et sur 
leur contenu respectif s’est poursuivie dans une perspective d’optimi‑
sation et d’amélioration de l’offre  Deux nouvelles dates butoirs pour 
le dépôt des demandes d’aide ont été instaurées dans un objectif de 
simplification pour les promoteurs de projets 

• Un sondage a été réalisé auprès des promoteurs du programme GIR 
(gestion intégrée des ressources)  Cette cueillette d’information per‑
mettra à la Fondation de soumettre des propositions d’amélioration 
au MFFP 

• Le programme d’aide financière pour les habitats en forêt privée a été 
évalué et bonifié  Le nouveau contenu et les nouvelles modalités, 
entérinés par le conseil d’administration, ont été intégrés en juin 
2015 

• Intégration de la problématique des espèces exotiques envahissantes 
(EEE) dans onze projets en 2015‑2016, dont cinq en partenariat avec 
des municipalités 

OBJECTIF EN CONTINU

Réhaume Courtois

OBJECTIF 4 
S’inspirer des meilleures pratiques d’organismes similaires 

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Production d’une liste des organismes

• Production d’un rapport d’analyse sur les meilleures pratiques

• Nombre de pratiques intégrées

RÉSULTAT ANNUEL

• Il n’y a pas eu d’action en 2015‑2016  

OBJECTIF EN CONTINU 

4.2 PRIORITÉ 2 – RELÈVE DANS LES ACTIVITÉS 
LIÉES À LA FAUNE

La base du financement de la Fondation provient des chasseurs, des 
pêcheurs et des trappeurs. Les statistiques du MFFP démontrent que 
depuis 1998, le nombre de permis vendus est relativement stable, 
mais qu’une tendance à la baisse pourrait se manifester à compter 
de 2019 en raison, notamment, du vieillissement de la population. 
Parallèlement, le « décrochage nature » est une autre tendance qui 
a été observée, surtout en milieu urbain où un nombre croissant de 
jeunes n’ont pas ou peu de contact avec la nature.

La Fondation souhaite contribuer au maintien, voire à l’augmentation 
des contributions financières provenant des utilisateurs de la faune. 
Pour ce faire, elle s’assurera que ses actions pour la formation d’une 
relève à la pêche sont efficaces et complémentaires à celles de ses par‑
tenaires. De plus, elle s’emploiera à développer de nouvelles activités 
pour de nouvelles clientèles.

Pour la période triennale 2014‑2017, deux objectifs traduisent cette 
priorité.

Stéphane Audy
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OBJECTIF 5 
Assurer la complémentarité des actions de la Fondation avec les autres 
programmes de relève à la pêche existants 

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Production d’un bilan des activités et des programmes de relève à la 
pêche MFFP‑Fondation

• Deux projets découlant de nouveaux partenariats pour la période 
triennale

RÉSULTAT ANNUEL

• Une seconde rencontre est prévue avec le ministère des Forêts,  
de la Faune et des Parcs afin de poursuivre la gestion administrative 
du programme de relève à la pêche Fondation‑MFFP au moyen  
d’un formulaire unique pour les programmes Pêche en herbe  
et Ensemencement 

• Participation aux comités d’évaluation des projets de relève et de 
mise en valeur de la faune du MFFP 

• Afin d’encourager l’accès à la pêche aux jeunes des milieux urbains, 
la Fondation a développé une nouvelle offre d’aide financière ciblant 
les villes de plus de 100 000 habitants  Pour une première année, des 
activités ciblant 4 875 jeunes des milieux urbains ont été acceptées 
(un plafond de 5 000 avait été fixé) 

OBJECTIF ANNUEL ATTEINT

 OBJECTIF 6
Développer de nouvelles activités de relève reliées à la faune  

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Deux nouveaux projets découlant des partenariats

• 100 000 $ investis pour la période triennale

RÉSULTAT ANNUEL

• Soutien financier aux activités d’initiation à la chasse soumises par 
les groupes de sauvaginiers et les associations membres de la 
Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs  Investissement  
de 10 000 $ 

OBJECTIF EN CONTINU

École Notre-Dame du Sacré-Cœur

4.3 PRIORITÉ 3 – LIEN AVEC NOTRE RÉSEAU  
DE PROMOTEURS ET DE PARTENAIRES

Les promoteurs de projets souhaitent une plus grande présence 
de la Fondation sur le terrain et une simplification des orientations 
et des critères des programmes d’aide offerts. La Fondation entend 
renforcer sa présence dans le réseau faunique afin de bien cerner les 
besoins de ses partenaires. De plus, elle mettra en œuvre de nouvelles 
façons d’informer ses clientèles au sujet des services qu’elle offre et 
des retombées de ses actions. Elle veut aussi se faire connaître auprès 
de nouvelles clientèles susceptibles de générer des demandes d’aide 
(VHR, municipalités).

La Fondation souhaite participer concrètement au renforcement du 
réseau faunique. En conséquence, elle travaillera à diffuser plus lar‑
gement les résultats des projets financés et à organiser des forums de 
partage d’expertise. Elle souhaite jouer un rôle proactif en matière 
de conservation et pour ce faire, elle se tiendra très bien informée en 
étant présente aux tables de concertation et aux comités décisionnels 
en matière de faune.

Toutes ces actions contribueront à renforcer le positionnement de la 
Fondation au cœur du réseau faunique et à accroître sa notoriété.

Pour la période triennale 2014‑2017, deux objectifs traduisent cette 
priorité.

OBJECTIF 7 
Améliorer l’efficacité des communications au sein de notre réseau 
Fondation‑Partenaires 

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Production d’un plan de communication

• Réalisation de 90 % de son contenu sur la période

• Une activité de diffusion des résultats fauniques par an

• Dix visites de terrain par an

• Cinq activités de partage d’expertise par an

RÉSULTAT ANNUEL

• Réalisation d’une campagne pour faire connaître le nouveau pro‑
gramme Faune‑Forêt dans le réseau faunique et forestier (été 2015) 

• Un travail de réflexion a permis de se doter d’un plan de communica‑
tion visant à améliorer nos communications avec nos clientèles   
Des actions prioritaires seront déterminées et mises en œuvre dès 
l’automne 2016 

• Ateliers sur la conservation des milieux naturels qui visent à soutenir 
les organismes dans leurs initiatives de protection et de mise en 
valeur de sites naturels sensibles et riches en biodiversité, tenus en 
mars et octobre 2015 

• Participation à des rencontres de partage d’expertise afin de favoriser 
le transfert de connaissances et l’émulation au sein du réseau  À l’été 
2015, visites de projets de restauration de l’habitat de l’omble de 
fontaine dans la zec de la Rivière‑Blanche et le secteur Tourilli de la 
réserve faunique des Laurentides 

• 3,5 jours/personne ont été dédiés à des visites de terrain relatives à 
des projets en cours du 1er avril 2015 au 31 mars 2016  

OBJECTIF EN CONTINU
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OBJECTIF 8 
Développer des alliances stratégiques pour renforcer la synergie des 
acteurs engagés dans la mise en valeur et la conservation des habitats 
fauniques 

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Renouvellement de l’entente pour le programme VHR

• Investissement de 500 000 $ par année dans ce programme

• Recrutement de 20 nouveaux promoteurs et partenaires

• Production d’un plan d’action avec les municipalités

• Production d’une liste des comités auxquels la Fondation siège

• Nombre de jours/personne de présence aux comités

RÉSULTAT ANNUEL

• Un projet d’entente pour le renouvellement du programme VHR a été 
développé avec le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports  Il est en processus d’approbation à 
ce ministère 

• En vue de développer un plan d’action pour aménager des milieux 
humides en collaboration avec des municipalités, la Fondation a 
accepté une aide financière d’Environnement Canada et une autre du 
projet Eau bleue RBC 

• 83 jours/personne consacrés à participer aux réunions de comités ou 
d’autres groupes de travail  

OBJECTIF EN CONTINU

Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des marais du Nord

4.4 PRIORITÉ 4 – REVENUS

L’expérience de la Fondation en matière de collecte de fonds et le 
contexte économique indiquent que les activités orientées vers les 
individus sont celles qui recèlent le plus grand potentiel de croissance, 
tout en contribuant à faire croître sa notoriété dans le grand public. Le 
désir des donateurs de savoir comment sera utilisé leur don est une 
autre tendance forte en philanthropie, d’où l’importance de continuer 
à faire la promotion de nos fonds spécialisés (fonds pour l’habitat des 
oiseaux du Québec, fonds Adoptez un habitat).

La Fondation estime important que ses sources de revenus soient 
diversifiées. L’exploration de nouveaux champs d’expertise et d’action 
(flore, etc.) constitue une opportunité de trouver des sources de finan‑
cement stables et récurrentes. Tout nouveau domaine d’intervention 
sera soutenu par des sources additionnelles de financement. De plus, 
la Fondation souhaite continuer à entretenir des relations de partena‑
riat avec les corporations privées et à les associer de façon étroite à 
des projets ou à des champs d’action.

Pour la période triennale 2014‑2017, deux objectifs traduisent cette 
priorité.

OBJECTIF 9
Inciter la population à investir dans la mission de la Fondation par des 
stratégies efficaces de collecte de fonds  

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Progression des revenus de 10 % par an pour les fonds thématiques

• Progression des revenus nets de 20 % pour les activités de collecte de 
fonds orientées vers les individus

• Augmentation de 15 % du nombre de participants à ces activités

RÉSULTAT ANNUEL

• Le recrutement de nouveaux partenaires pour les fonds thématiques 
ne rencontre pas les objectifs  Une analyse de nos résultats a été 
entreprise afin d’améliorer notre performance 

• Progression des revenus nets de 13 % pour les activités de collecte de 
fonds (campagne, Encan faune et nature, soirée‑bénéfice) depuis 2014 

• Participation en hausse de 18 % pour ces trois activités par rapport  
à 2014 

OBJECTIF EN CONTINU

OBJECTIF 10 
Diversifier les sources de revenus 

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Financement des nouveaux champs d’action à 90 % par des sources 
externes

• Nouveaux revenus récurrents de 500 000 $ par an

• Un nouveau partenaire privé par année générant 75 000 $ sur la 
période triennale

RÉSULTAT ANNUEL

• Démarche auprès du Secrétariat du Plan Nord afin de proposer la col‑
laboration de la Fondation pour la mise en œuvre du volet faunique 
du Plan Nord  Offre de collaboration de notre part pour la mise en 
œuvre d’un programme d’aide à la protection et à la mise en valeur 
de la faune en milieu nordique 

• Depuis avril 2014, revenus de 857 986 $ provenant d’Environnement 
Canada 

• Pour 2016, financement de 75 000 $ d’Habitat faunique Canada pour 
la conservation des milieux humides forestiers  

OBJECTIF EN CONTINU
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4.5 PRIORITÉ 5 – PERFORMANCE 
ORGANISATIONNELLE

Deux axes prioritaires ont été ciblés pour consacrer le maximum des 
ressources de la Fondation à la réalisation de sa mission.

L’expertise détenue par l’équipe de la Fondation est un actif important. 
Or, de 2010 à 2017, plus de 65 % de son personnel aura été renouvelé. 
Dans ce contexte, la gestion du savoir et la pérennité de sa mémoire 
organisationnelle sont des enjeux incontournables. Des efforts seront 
notamment consentis pour faciliter le transfert et l’appropriation des 
connaissances entre les employés, pour assurer l’évolution et l’effi‑
cience de l’équipe.

L’application des principes de développement durable est indisso‑
ciable des activités de la Fondation. Que ce soit dans l’organisation 
d’événements, dans l’acquisition de matériel, dans le financement 
des projets ou dans les activités de sensibilisation auprès du grand 
public, ces principes influencent son action. La conciliation entre la 
protection de l’environnement, l’engagement social et la contribution 
à une économie et à une société saines et équitables sont les clés qui 
assurent la pérennité de notre patrimoine naturel pour les générations 
futures. La Fondation poursuivra donc son engagement en ce sens, et 
ce, dans toutes les sphères d’activité.

Pour la période triennale 2014‑2017, un objectif traduit cette 
priorité.

OBJECTIF 11
Améliorer notre performance organisationnelle  

INDICATEURS DE PERFORMANCE :

• Production d’un plan de relève

• Réalisation de 90 % des activités du plan

• Réalisation de 90 % des activités prévues au plan d’action en déve‑
loppement durable

RÉSULTAT ANNUEL 

• Bénéficiant de la contribution d’une stagiaire à la maîtrise en droit de 
l’Université Laval, un outil de suivi réglementaire et législatif a été 
finalisé  Il permet ainsi de pérenniser les connaissances de ce domaine 
d’expertise de la Fondation en facilitant l’accès et le transfert au sein 
de l’équipe  La production des contrats d’acquisition a été automati‑
sée, améliorant ainsi l’autonomie et l’efficience de la Fondation 

• En collaboration avec la Chaire de recherche en philanthropie 
Marcelle‑Mallette sur la culture philanthropique, une monographie 
présentant en détail l’évolution de la Fondation de la faune a été 
publiée  Nul doute que cet outil consolidera la gestion du savoir de la 
Fondation 

• Une analyse des différents secteurs d’activités de la Fondation 

• Les frais d’administration de la Fondation ont été maintenus à 9 % 
des dépenses totales 

OBJECTIF EN DÉVELOPPEMENT

4.6 SUIVI DU PLAN D’ACTION DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 2008‑2015

Afin qu’il s’arrime à la Stratégie gouvernementale en développement 
durable, le plan d’action a été prolongé jusqu’en mars 2015. Dans 
l’attente de l’adoption d’une nouvelle stratégie gouvernementale, la 
Fondation poursuit les actions du plan d’action adopté en 2008.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 1
Mieux faire connaître le concept et les principes de développement 
durable, favoriser le partage des expériences et des compétences en 
cette matière et l’assimilation des savoirs et des savoir‑faire qui en faci‑
litent la mise en œuvre 

OBJECTIF ORGANISATIONNEL

Favoriser l’engagement du personnel et des clientèles de la Fondation 
dans la mise en œuvre et la promotion du développement durable 

ACTION 1

Mettre en œuvre des activités contribuant à la réalisation du Plan gou‑
vernemental de sensibilisation et de formation au développement 
durable auprès des employés de la Fondation de la faune du Québec 

CIBLE ET INDICATEUR

Sensibilisation de 80 % des employés aux principes de développement 
durable d’ici 2011 et connaissance suffisante pour prendre en compte 
ces principes dans leurs activités quotidiennes 

RÉSULTATS

Depuis 2008, 94 % des employés de la Fondation ont été sensibilisés 
lors d’activités portant sur les nouvelles politiques et lignes directrices 
en matière de développement durable et sur la manière de les intégrer 
dans les activités de la Fondation 

ACTION 2

Promouvoir la Stratégie gouvernementale de développement durable 
(SGDD) 2008‑2015 auprès des clientèles de la Fondation de la faune du 
Québec 

CIBLE ET INDICATEUR

Conception et diffusion d’un outil qui permet de promouvoir la Stratégie 
gouvernementale auprès des clientèles de la Fondation de la faune  
du Québec 

RÉSULTATS

Le Plan d’action de développement durable (PADD) 2008‑2015 de la 
Fondation est en ligne sur son site Internet depuis mars 2009  Des cap‑
sules sont parues dans la publication électronique Entre les branches et 
des points d’information ont été diffusés sur la page Facebook de la 
Fondation au cours de l’année  Au mois de mars 2016, la Fondation a 
publié son PADD 2015‑2020  Un lien vers la SGDD 20115‑2020 a été mis 
en ligne  
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OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 6
Appliquer des mesures de gestion environnementale et une politique 
d’acquisition écoresponsable au sein des ministères et des organismes 
gouvernementaux 

OBJECTIF ORGANISATIONNEL

Favoriser l’adoption de pratiques écoresponsables dans les activités de 
gestion de la Fondation 

ACTION 3

Mettre en œuvre des pratiques et des activités qui contribuent à l’appli‑
cation des dispositions de la Politique pour un gouvernement 
écoresponsable 

CIBLE ET INDICATEUR

Mise en œuvre de la Politique de gestion environnementale et d’acqui‑
sition écoresponsable d’ici 2011 

RÉSULTATS

Les lignes directrices concernant la gestion environnementale, la poli‑
tique d’acquisition responsable et la politique concernant l’organisa‑
tion d’événements écoresponsables adoptées en octobre 2010 sont 
accessibles en ligne sur le site Web de la Fondation et appliquées à 
la Fondation 

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 22
Assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine et des res‑
sources naturelles dans le respect de la capacité de support des 
écosystèmes 

OBJECTIF ORGANISATIONNEL

Favoriser la mise en œuvre de projets qui visent la protection et la mise 
en valeur du patrimoine faunique tout en respectant la capacité de  
support des écosystèmes 

ACTION 4

Assurer la prise en compte des principes de développement durable 
dans les programmes d’aide financière de la Fondation de la faune afin 
de mieux répondre à l’objectif de sauvegarde du patrimoine dans le  
respect des écosystèmes 

CIBLE ET INDICATEUR

Mise à jour des programmes d’aide financière de la Fondation terminée 
d’ici 2015 

RÉSULTATS DE L’ANNÉE

Quatre programmes réguliers sont maintenant dotés de critères prenant 
en compte le développement durable 

Inspirée de la méthode développée par la Chaire en éco‑conseil de l’Uni‑
versité du Québec à Chicoutimi, une analyse détaillée des différents sec‑
teurs d’activités de la Fondation a été réalisée dans une perspective de 
développement durable  Cette analyse permet, entre autres, de dégager 
des pistes de bonification pour la prochaine démarche de planification 
stratégique de la Fondation 

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 30
Soutenir la création, la production et la diffusion de tous les secteurs du 
système culturel québécois afin d’en assurer le développement  

OBJECTIF ORGANISATIONNEL

Valoriser et encourager l’expression artistique des peintres animaliers 
du Québec en tant que véhicule de diffusion de la richesse du patri‑
moine faunique québécois 

ACTION 4

• Réaliser un concours annuel visant à sélectionner une œuvre mettant 
en valeur une espèce faunique du Québec 

• Mettre en valeur et diffuser cette œuvre par la production d’un timbre 
ayant cours légal au Canada 

• Diffuser des reproductions de cette œuvre auprès des partenaires de 
la Fondation, notamment pour encourager leurs activités de collecte 
de fonds 

• Promouvoir l’artiste et son œuvre sur le site Web de la Fondation 

CIBLE ET INDICATEUR

Sélectionner une œuvre chaque année et la décliner en différents pro‑
duits afin de la diffuser dans la population 

RÉSULTATS DE L’ANNÉE

La Fondation a organisé un concours auprès d’artistes du Québec  La 
toile de Mme Patricia Pépin, « Patrouille boréale » (représentant trois 
loups gris) a été sélectionnée  Un timbre canadien et des reproductions 
de l’œuvre ont été produits 

Patrouille boréale, de Patricia Pépin.

Rapport annuel 2015-2016 • Fondation de la faune du Québec16
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LE PERSONNEL 
AU 31 MARS 2016

ANDRÉ MARTIN
Président-directeur général

ANNABELLE AVERY
Coordonnatrice de projets

CHRISTINE BÉLANGER
Coordonnatrice de projets

BRIGITTE BOULIANNE
Directrice des affaires administratives  

et secrétaire générale

PIERRE BRETON
Coordonnateur de projets

NANCY CLOUTIER
Technicienne en administration

PATRICE CARDE
Analyste / Conseiller en architecture de système

ANNIE FOREST
Adjointe à l’administration

CLAUDE GRONDIN
Directeur des initiatives fauniques

GENEVIÈVE LACROIX
Coordonnatrice de projets

ANDRÉ LETELLIER
Technicien en informatique

FRÉDÉRIQUE DEVERGNE
Adjointe aux initiatives fauniques

JEAN-PHILIPPE PAUL
Coordonnateur des activités de collecte de fonds

SÉBASTIEN RIOUX
Coordonnateur de projets

GENEVIÈVE ROY
Directrice des communications  
et de la collecte de fonds

CÉLINE VAILLANCOURT
Secrétaire de direction

NATHALIE ZICAT
Adjointe aux communications
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DONATEURS ET  
PARTENAIRES DE LA FONDATION

LES PARRAINS FONDATEURS
HYDRO‑QUÉBEC

MOUVEMENT DES CAISSES DESJARDINS DU QUÉBEC

RIO TINTO ALCAN

LES PARRAINS

100 000 $ ET PLUS CUMULATIVEMENT

ASSOCIATION MINIÈRE DU QUÉBEC

BONDUELLE

BORALEX

CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉBEC

EAUX NAYA INC. (LES)

ENVIRONNEMENT ET CHANGEMENT CLIMATIQUE CANADA –  
SERVICE CANADIEN DE LA FAUNE

FÉDÉRATION DES CAISSES DESJARDINS DU QUÉBEC (SERVICES DE 
CARTES DESJARDINS)

FONDATION FAMILIALE TROTTIER (FD)

HABITAT FAUNIQUE CANADA

KRUGER INC.

MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES

MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE  
ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT  
ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

OUTFRONT MÉDIA

POULIOT, CLOTILDE, MARIE‑SOLEIL, JEAN ET ANTOINE (TERRAIN)

PRODUITS FORESTIERS RÉSOLU

RBC FONDATION (BANQUE ROYALE DU CANADA)

ROUSSEAU COLLECTIONS TIMBRES & MONNAIES À LA BAIE

SOCIÉTÉ CANADIAN TIRE

SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC

SYNGENTA CANADA

TEMBEC

VILLE DE QUÉBEC

ZOOM MEDIA

LES DONATEURS ET LES COMMANDITAIRES

DE 25 000 $ À 99 999 $
AECOM CONSULTANTS

BEAUDOIN, CLAUDE

BECHTEL

BRASSEURS DU NORD (LES)

BRASSEURS R.J.

CROISIÈRES AML

DUMAS, RÉJEAN

FERTICHEM

FINANCIÈRE AGRICOLE (LA)

JOURDAIN, MADELEINE B. (TERRAIN)

MAISON SIMONS (LA)

MICROBRASSERIE DIEU DU CIEL !

MINISTÈRE DES FINANCES

DE 10 000 $ À 24 999 $
ARCELORMITTAL MONTRÉAL INC.

ASSOCIATION DES PÊCHEURS DU LAC MASKINONGÉ

BEAUPRÉ ÉOLE S.E.N.C.

BELL CANADA

CAISSE DESJARDINS DE L’ADMINISTRATION ET DES SERVICES PUBLICS

DELOITTE S.E.N.C.R.L.

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE

DOMTAR

FÉDÉRATION CANADIENNE DE LA FAUNE (FD)

GESTION 4‑D S.E.N.C.

HÔTEL CHÂTEAU LAURIER QUÉBEC

JONES, RICHARD ALLAN

LECOR, PAUL TEX

MAGASIN LATULIPPE

MARIN, CHARLES‑EUGÈNE (FD)

MINES AGNICO‑EAGLE LTÉE

MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGIONS  
ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE

RIO TINTO FER ET TITANE

SOCIÉTÉ DE L’ARBRE DU QUÉBEC

TRANSCONTINENTAL INC.

UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES

VIGER, PIERRE

Merci à des milliers d’autres donateurs individuels et corporatifs  
que nous ne pouvons tous nommer ici.

LÉGENDE :

FD : Don à un fonds dédié spécifique

TERRAIN : Donateur d’un terrain
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MERCI À TOUS CEUX  
QUI NOUS SOUTIENNENT À LEUR FAÇON !
En plus des donateurs et partenaires énumérés ci‑dessus, la Fondation 
de la faune du Québec peut compter annuellement sur un large bas‑
sin de souscripteurs qui lui permettent de soutenir financièrement des 
projets de conservation et de mise en valeur des habitats de la faune. 
Ces souscripteurs comprenaient notamment en 2015‑2016 :

• plus d’un million d’acquéreurs de permis de chasse, de pêche et  
de piégeage du Québec, dont une partie du coût d’achat du permis 
est versée à la Fondation ;

• les 3 500 détenteurs de la carte Nature Visa Desjardins, la carte  
de crédit affinité de la Fondation ;

• les donateurs à la campagne de financement annuelle et les 
participants aux activités‑bénéfice annuelles de la Fondation ;

• les acheteurs du timbre de collection que la Fondation émet 
annuellement à partir d’œuvres sélectionnées de peintres 
animaliers québécois depuis 1988. L’entreprise Rousseau 
Collections Timbres & Monnaies à La Baie, à Montréal, est notre 
partenaire pour la vente et la promotion de ce produit original et  
de grande qualité.

LES ARTISTES SUIVANTS SE SONT ASSOCIÉS AU PROGRAMME DU TIMBRE DE LA FONDATION DEPUIS 1988 :
CARON, GHISLAIN

D’ANGELO, CLAUDIO

DAUMAS, JEAN‑CHARLES

GAGNÉ, DANIEL

GÉRARD, ROBERT

GIRARD, PIERRE 

GRENIER, DANIEL

GRONDIN, JEAN‑LUC

LABELLE, DANIEL

LAMARCHE, MICHEL

LEDUC, PIERRE

PÉPIN, PATRICIA

RIOPELLE, JEAN‑PAUL

ROY, CLODIN

THIVIERGE, CLAUDE

TREMBLAY, CLAIRE

WOLPUT, PATRICE

Des membres du groupe des peintres de la Norditude ont généreusement offert leurs œuvres originales  
pour la vente aux enchères de notre soirée‑bénéfice annuelle :
CÔTÉ, GILLES (SAINT‑GILLES)

HÉBERT, JACQUES

LECOR, PAUL TEX

POIRIER, JACQUES

D’AUTHENTIQUES AMANTS DE LA NATURE…

Les personnalités suivantes ont généreusement contribué à la promotion de diverses activités de la Fondation :

ARCHAMBAULT, SYLVIE

BEAUDIN, JEAN

BOILY, JOSÉ

BRIÈRE, DENIS

BUSSIÈRES, PASCALE

CHAMPAGNE, LOUIS

COTTE, DANIEL

DROUIN, RICHARD

DUBUC, ALAIN 

FORTIN, BERNARD

FORTIN, GUY

IMBLEAU, MARTIN

L’ECUYER, PATRICE

LAPARÉ, LOUISE

LAPORTE, PIERRE

LEPAGE, GASTON

LORAIN, SOPHIE

MARCOUX, RÉMI

MILLER, SERGE

MONAHAN, PIERRE

ORSINI, MARINA

PELLERIN, LAURENT

PICHETTE, JEAN‑FRANÇOIS

PICHETTE, PATRICK

ROBITAILLE, PIERRE

SCHERKUS, EBERHARD

SIMARD, JEAN
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ÉTATS FINANCIERS 
DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2016 
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14. OPËRATIONS ENTRE APPARENTËS
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CODE D’ÉTHIQUE  
ET DE DÉONTOLOGIE  
APPLICABLE AUX ADMINISTRATEURS DE LA FONDATION DE LA FAUNE DU QUÉBEC

PRÉAMBULE

La Fondation de la faune du Québec (Fondation) a pour fonction de 
promouvoir la conservation et la mise en valeur de la faune et de son 
habitat. Ce rôle découle du chapitre V de la Loi sur la conservation et 
la mise en valeur de la faune (L.R.Q. c. C-61.1).

L’exercice de cette mission exige de ses administrateurs qu’ils adhèrent 
aux valeurs de gestion que la Fondation s’est données et qu’ils s’en-
gagent à en favoriser le respect. À titre d’administrateurs publics, leur 
action doit de plus être guidée par des principes d’éthique et des 
règles de déontologie propres à assurer et à préserver la confiance des 
citoyens envers la Fondation de la faune du Québec.

Le but de ce code d’éthique et de déontologie est donc de préserver la 
réputation d’intégrité, d’objectivité et d’impartialité de la Fondation en 
établissant à l’intention de ses administrateurs des règles en matière 
de conduite, de conflit d’intérêts, de confidentialité et d’équité.

SECTION 1 – DÉFINITIONS

1.1 Dans le présent code d’éthique et de déontologie, à moins que 
le contexte n’indique un sens différent, les termes ou les expres-
sions suivantes signifient :

• Fondation : la Fondation de la faune du Québec ;

• conseil : le conseil d’administration de la Fondation ;

• membre du conseil d’administration : personne nommée par 
le gouvernement au conseil d’administration de la Fondation, 
y compris le président-directeur général de la Fondation qui 
siège d’office au conseil d’administration ;

• administrateur : un membre du conseil d’administration  
de la Fondation ;

• conflit d’intérêts : toute situation réelle, apparente, potentielle 
ou éventuelle dans laquelle un administrateur pourrait 
être enclin à favoriser ses intérêts personnels, ses intérêts 
d’affaires ou ceux d’une personne liée au détriment des 
intérêts de la Fondation ou de ses membres, de même que 
toute situation qui est susceptible d’influer sur sa loyauté et 
sur son jugement envers la Fondation ;

• personne liée : des particuliers unis par les liens du sang, de 
l’adoption, du mariage ou qui vivent maritalement depuis 
au moins un an, de même que toute corporation, fondation 
ou autre entité dans laquelle l’administrateur ou ses proches 
détiennent un intérêt déterminant.

SECTION 2 – CHAMP D’APPLICATION  
ET INTERPRÉTATION

2.1 Les dispositions du présent code d’éthique et de déontologie 
s’appliquent aux administrateurs de la Fondation.

2.2 Le code d’éthique et de déontologie n’est pas un substitut à 
toutes dispositions législatives, réglementaires ou déonto-
logiques applicables aux administrateurs de la Fondation, y 
compris celles prévues dans le Règlement sur l’éthique et la 
déontologie des administrateurs publics.

2.3 Le code d’éthique et de déontologie n’exclut d’aucune façon 
l’élaboration de directives ou de règles additionnelles relatives 
à certains secteurs d’activités ou à certaines situations plus 
précises.

SECTION 3 – DEVOIRS DE GESTION

3.1 L’administrateur doit agir avec prudence et réserve dans l’exé-
cution de ses fonctions et faire preuve de responsabilité à titre 
de gestionnaire.

3.1.1 L’administrateur doit faire preuve de prudence, de rigueur 
et d’indépendance, dans le meilleur intérêt de la 
Fondation.

3.1.2 La conduite d’un administrateur doit être empreinte 
d’objectivité.

3.1.3 L’administrateur doit agir dans les limites de son mandat.

3.1.4 L’administrateur doit agir de façon courtoise et maintenir 
des relations empreintes de bonne foi, de manière à pré-
server la confiance et la considération que requiert sa 
fonction.

3.1.5 L’administrateur ne peut participer de quelque manière 
que ce soit à des activités illicites.

3.1.6 L’administrateur doit, dans l’exercice de ses fonctions et 
de ses responsabilités, prendre ses décisions indépendam-
ment de toute considération politique partisane. De plus, 
le président du conseil d’administration de la Fondation 
et le président-directeur général doivent faire preuve de 
réserve dans la manifestation publique de leurs opinions 
politiques.
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3.1.7 L’administrateur doit faire preuve de réserve dans la mani‑
festation publique de ses opinions dans les matières qui 
touchent directement les activités de la Fondation et à 
l’égard desquelles le conseil d’administration a été 
impliqué.

3.2 L’administrateur doit agir avec honnêteté, loyauté et solidarité.

3.2.1 L’administrateur doit agir avec indépendance, intégrité et 
impartialité, dans le meilleur intérêt de la Fondation.

3.2.2 L’administrateur doit participer activement à l’élaboration 
et à la mise en œuvre des orientations générales de la 
Fondation, ce qui ne constitue en rien la négation de son 
droit à la dissidence.

3.2.3 L’administrateur doit être loyal et intègre envers ses collè‑
gues et faire preuve d’honnêteté dans ses rapports avec 
eux.

3.2.4 L’administrateur doit dissocier de l’exercice de ses fonc‑
tions la promotion et l’exercice de ses activités profession‑
nelles ou d’affaires, sauf le président‑directeur général, qui 
est au service exclusif de la Fondation.

3.3 L’administrateur doit agir selon les règles de la confidentialité.

3.3.1 L’administrateur doit respecter le caractère confidentiel 
de tout renseignement qui est porté à sa connaissance 
dans l’exercice ou dans le cadre de ses fonctions.

 Le premier alinéa n’a pas pour objet de restreindre les 
communications nécessaires entre les membres du 
conseil d’administration.

3.3.2 L’administrateur doit s’abstenir de tenir des conversations 
indiscrètes au sujet de tout renseignement qui est porté à 
sa connaissance dans l’exercice ou dans le cadre de ses 
fonctions.

3.3.3 L’administrateur doit éviter de communiquer tout rensei‑
gnement qui est porté à sa connaissance dans l’exercice 
de ses fonctions à toute personne qui n’y aurait normale‑
ment pas accès.

3.3.4 L’administrateur doit prendre les mesures de sécurité 
appropriées afin de respecter la confidentialité des ren‑
seignements qui sont portés à sa connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions.

3.3.5 L’administrateur ne doit pas faire usage de renseigne‑
ments qui sont portés à sa connaissance dans l’exercice 
de ses fonctions en vue d’obtenir un avantage direct ou 
indirect, actuel ou éventuel, pour lui‑même, pour une per‑
sonne liée ou pour un tiers.

SECTION 4 – CONFLITS D’INTÉRÊTS

4.1 Dispositions générales.

4.1.1 L’administrateur doit sauvegarder en tout temps un haut 
degré d’indépendance et éviter toute situation où il peut 
trouver un avantage personnel, direct ou indirect, actuel 
ou éventuel, susceptible de porter atteinte à son indépen‑
dance, à son intégrité ou à son impartialité.

4.1.2 L’administrateur doit prévenir tout conflit d’intérêts ou 
toute apparence de conflit d’intérêts et éviter de se placer 

dans une situation telle qu’il ne peut remplir ses 
fonctions.

4.1.3 L’administrateur doit éviter toute situation pouvant com‑
promettre sa capacité d’exercer ses fonctions de façon 
impartiale, objective, rigoureuse et indépendante.

4.1.4 L’administrateur doit éviter de s’ingérer dans le fonction‑
nement interne de la Fondation. Cette disposition ne 
limite en rien les responsabilités du président‑directeur 
général prévues dans la Loi et les règlements de la 
Fondation.

4.1.5 L’administrateur ne peut confondre les biens de la 
Fondation avec les siens ; il ne peut utiliser, à son profit, au 
profit d’une personne liée ou de tiers, les biens de la 
Fondation.

4.1.6 L’administrateur ne peut utiliser des services ou des ren‑
seignements qui appartiennent à la Fondation à des fins 
personnelles, au bénéfice d’une personne liée ou au 
bénéfice d’un tiers.

4.1.7 L’administrateur ne peut exercer ses fonctions dans son 
propre intérêt ni dans celui d’une personne liée ou de 
tiers.

4.1.8 L’administrateur ne doit pas accepter un avantage actuel 
ou éventuel de qui que ce soit alors qu’il sait, qu’il est évi‑
dent ou qu’il est raisonnable de penser que cet avantage 
actuel ou éventuel lui est consenti ou est consenti à une 
personne liée dans le but d’influencer sa décision.

4.1.9 L’administrateur ne peut prendre d’engagement à l’égard 
de tiers ou d’une personne liée ni leur accorder de garan‑
tie relativement au vote qu’il peut être appelé à donner ou 
à quelque décision que ce soit que le conseil d’adminis‑
tration peut être appelé à prendre.

4.1.10 L’administrateur doit éviter toute situation où il serait en 
conflit d’intérêts. Sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, l’administrateur :

•  est en conflit d’intérêts lorsque les intérêts en présence 
sont tels qu’il peut être porté à préférer certains d’entre 
eux au détriment de la Fondation ou que son jugement 
et sa loyauté peuvent en être défavorablement 
affectés ;

•  n’est pas indépendant pour un acte donné, s’il y trouve 
un avantage personnel direct ou indirect, actuel ou 
éventuel, ou encore un avantage en faveur d’une per‑
sonne liée, le tout tel qu’il est prévu à l’article 4.1.1.

4.2 Mesures de prévention.

4.2.1 L’administrateur doit déposer au secrétaire de la 
Fondation une déclaration écrite mentionnant l’existence 
de tout intérêt direct ou indirect que lui ou une personne 
liée peut avoir avec la Fondation et qui est susceptible de 
le mettre en conflit d’intérêts.

4.2.2 Le président‑directeur général ne peut, sous peine de 
révocation, avoir un intérêt direct ou indirect dans une 
corporation ou toute autre entité mettant en conflit son 
intérêt personnel et celui de la Fondation. Toutefois, cette 
révocation n’a pas lieu si un tel intérêt lui échoit par suc‑
cession ou donation, pourvu qu’il y renonce ou en dis‑
pose avec diligence.
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Tout autre administrateur qui a un intérêt direct ou indi‑
rect dans une corporation ou toute autre entité qui met 
en conflit son intérêt personnel et celui de la Fondation 
doit dénoncer cet intérêt au président du conseil d’ad‑
ministration et, le cas échéant, s’abstenir de participer à 
toute délibération et à toute décision portant sur la cor‑
poration ou l’entité dans laquelle il a cet intérêt. Il doit en 
outre se retirer de la séance pour la durée des délibéra‑
tions et du vote relatif à cette question.

4.3 L’administrateur doit agir avec désintéressement.

4.3.1 L’administrateur ne doit pas solliciter, accepter ni exiger, 
directement ou indirectement, pour son intérêt actuel ou 
éventuel, ou pour l’intérêt d’une personne liée, un cadeau, 
une marque d’hospitalité ou tout autre avantage ou consi‑
dération de nature à compromettre son indépendance, 
son intégrité ou son impartialité.

4.3.2 L’administrateur ne doit pas verser, offrir de verser ni s’en‑
gager à offrir à une personne un cadeau, une marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage ou considération de 
nature à compromettre son indépendance, son intégrité 
ou son impartialité.

4.3.3 L’administrateur est redevable envers l’État de la valeur de 
tout avantage que lui ou une personne liée a reçu en vio‑
lation des règles du code d’éthique et de déontologie.

SECTION 5 – L’APRÈS‑MANDAT

5.1 L’administrateur doit, après l’expiration de son mandat, respecter 
la confidentialité et s’abstenir de divulguer tout renseignement, 
toute information, tout document, tout débat, tout échange et 
toute discussion auxquels le public n’a pas accès et dont il a eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions à la Fondation.

5.2 L’administrateur, dans l’année qui suit l’expiration de son man‑
dat, ne peut agir en son nom, au nom d’autrui ou pour le compte 
d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou 
à une autre activité à laquelle la Fondation a pris part et sur 
laquelle il détient de l’information non disponible au public.

De même, l’administrateur doit s’abstenir de donner des conseils 
fondés sur des renseignements non divulgués au public concer‑
nant la Fondation, une autre corporation ou une entité avec 
laquelle il avait des rapports directs importants au cours de l’an‑
née qui a précédé la fin de son mandat.

5.3 L’administrateur qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se com‑
porter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions 
antérieures au service de la Fondation.

SECTION 6 – RESPONSABILITÉS ET SANCTIONS

6.1 Le respect du code d’éthique et de déontologie fait partie inté‑
grante des devoirs et des obligations des administrateurs.

6.2 Le président du conseil d’administration de la Fondation doit 
s’assurer du respect et de l’application du code d’éthique et de 
déontologie.

6.3 L’administrateur qui contrevient à l’une des dispositions du pré‑
sent code d’éthique et de déontologie s’expose aux sanctions 
prévues au Règlement sur l’éthique et la déontologie des admi‑
nistrateurs publics, suivant la procédure établie audit règlement.

6.4 Toute question relative à l’interprétation des présentes disposi‑
tions ou à des situations non prévues au présent code d’éthique 
et de déontologie peut être soumise pour avis au conseil d’admi‑
nistration de la Fondation.
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La Fondation de la faune du Québec  
tient à remercier
Ses parrains fondateurs 

Ses parrains 

ASSOCIATION MINIÈRE DU QUÉBEC

BONDUELLE

BORALEX

CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE 
DU QUÉBEC

EAUX NAYA INC. (LES)

ENVIRONNEMENT ET CHANGEMENT 
CLIMATIQUE CANADA – SERVICE 
CANADIEN DE LA FAUNE

FÉDÉRATION DES CAISSES 
DESJARDINS DU QUÉBEC (SERVICES 
DE CARTES DESJARDINS)

FONDATION FAMILIALE TROTTIER (LA)

HABITAT FAUNIQUE CANADA

KRUGER INC.

MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET 
DES RESSOURCES NATURELLES

MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE 
ET DES PARCS

MINISTÈRE DES TRANSPORTS,  
DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE 
L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT  
ET DE LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES

OUTFRONT MÉDIA

POULIOT, CLOTILDE, MARIE-SOLEIL, 
JEAN ET ANTOINE

PRODUITS FORESTIERS RÉSOLU

RBC FONDATION (BANQUE ROYALE 
DU CANADA)

ROUSSEAU COLLECTIONS TIMBRES & 
MONNAIES À LA BAIE

SOCIÉTÉ CANADIAN TIRE

SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC

SYNGENTA CANADA

TEMBEC

VILLE DE QUÉBEC

ZOOM MEDIA

Merci également aux chasseurs, aux 
pêcheurs et aux trappeurs du Québec, 
ainsi qu’à l’ensemble des donateurs 
et des partenaires financiers.

1175, avenue Lavigerie, bureau 420,  
Québec (Québec) G1V 4P1
Téléphone : 418 644-7926 ou 1 877 639-0742
Télécopieur : 418 643-7655
Courriel : ffq@fondationdelafaune.qc.ca
www.fondationdelafaune.qc.ca

mailto:ffq%40fondationdelafaune.qc.ca?subject=
http://www.fondationdelafaune.qc.ca
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